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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DES BOUCHES DU RHÔNE
SERVICE MER EAU ET ENVIRONNEMENT

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UNE MANIFESTATION NAUTIQUE SUR LE
RHÔNE, DU 3 MAI AU 9 MAI 2019,

Le Préfet
de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Officier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code des transports,

VU le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif  à certaines dispositions de la partie du code des  
transports,

VU le  décret  n°  2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires  
d’interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  navigation  pouvant  être  prises  par  le  
gestionnaire de la voie d’eau,

VU l'arrêté  du  28  juin  2013  modifié  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation  
intérieure,

VU l’arrêté n° 13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 de Monsieur le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe  d’ISSERNIO,  directeur  départemental  interministériel  des  territoires  et  de  la  mer  des  
Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté n° 13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté municipal temporaire n° 2018/742 du 29 novembre 2018 portant permis de stationnement  
quai Bonnardel à Port-Saint-Louis -du-Rhône,

VU la  demande  en  date  du  5  octobre  2018  de  Madame  Martine  MANCION,  présidente  de   
l’Association Festival de la Camargue et du Delta du Rhône,

VU l'avis favorable de la  Brigade fluviale nautique  (BFN)  de Port Saint Louis  du Rhône en  date du 
27 novembre 2018,
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VU l'avis  favorable de Voies navigables de France (VNF), gestionnaire  de la voie d'eau  en date  du  
15 janvier 2019,

VU l’avis   favorable   du  service  départemental   d’incendie   et   de   secours   (SDIS)   en   date   du   
22 janvier 2019,

SUR proposition de Monsieur le Délégué à la Mer et au Littoral des Bouches du Rhône,

ARRETE

Article 1 : Autorisation de la manifestation

L’Association « Festival de la Camargue et du Delta du Rhône » est autorisée à organiser la manifestation
nautique « 11e édition du festival de la Camargue et du Delta du Rhône », du 3 mai au 9 mai 2019 de 9h00
à 17h00 au PK 322.930, quai Bonnardel (hors zone de bateaux à passagers) sur le Rhône.

Il  est  bien précisé  que la navigation du bateau  « EXO 7 »,  immatriculé ST 920825,  participant  à cette
manifestation n'est autorisée que dans les limites strictes des jours et heures indiqués, à l'exclusion de toute
autre période, y compris pour des essais.

Cette autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans le présent arrêté.

Article 2     : Mise en place des installations techniques

Les différentes installations techniques devront être enlevés immédiatement à la fin de la manifestation.

Article 3 : Stationnement du public

Afin d’éviter tout risque de chute à l’eau lors d’un incident ou d’un mouvement de foule, le stationnement
du public sur les bas-ports, gradins ou berges ou, d'une façon générale, à un niveau se rapprochant de celui
du plan d'eau, est absolument interdit.

Le permissionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette interdiction soit effective, notamment en
la matérialisant de façon appropriée sur l'ensemble du linéaire de berge concerné par la manifestation.

Article 4 : Responsabilité de l'organisateur

L’organisateur sera responsable de l'ensemble du déroulement de cette manifestation et des accidents ou
incidents survenant du fait de la manifestation nautique. Il devra être assuré en conséquence.

La responsabilité de l'Etat ni celle de Voies Navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau, et
du concessionnaire, ne pourront être recherchées du fait du présent avis favorable.

L'organisateur  est  tenu  de  disposer  effectivement  des  moyens  tant  nautiques  que  d'organisation  et  de
communication afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise en place
et d'enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.
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Le  pétitionnaire  devra  se  conformer  aux  prescriptions  spéciales  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en
particulier pour connaître les conditions de navigation du moment.
Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site  « www.vnf.fr »  ou  contacter  les
subdivisions de Voies Navigables de France.

Sur  le  Rhône,  le  pétitionnaire  devra  se  tenir  informé  des  conditions  hydrauliques  en  se  connectant  à
« www.vigicrues.ecologie.gouv.fr ».  Il  existe  un  risque  de  montée  rapide  des  eaux  sur  les  secteurs  à
proximité du fleuve et à l’aval des barrages et ce même hors période de crue. De plus, le plan d’eau peut
subir  des  variations  de  niveau  lors  d’opération  d’exploitation  des  ouvrages  de  la  CNR  et  de  leurs
conséquences en cas de disjonction de l’usine hydroélectrique.
Il  devra  consulter  le  site  Internet  de  la  CNR pour  se  tenir  informé  de  la  mise  en  place  ou  non  des
Restrictions  de  Navigation  en  Période  de  Crues  (RNPC)  à  l’adresse :
https://www.inforhone.fr/FR/Commun/index.aspx.

Il appartient au pétitionnaire de prendre la décision d'annuler, de retarder ou d'interrompre la manifestation
si  les  conditions  dans  lesquelles  elle  s'engage  ou  se  déroule  ne  lui  paraissent  pas  présenter  toutes  les
garanties  de sécurité  souhaitables  et  notamment,  si  certains  moyens  prévus pour  assurer  la  sécurité  des
participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou deviennent
défavorables.

En cas de force majeure, Voies Navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau, et  la Compagnie
nationale  du  Rhône  (CNR),  concessionnaire,  pourront  être  amenés  à  annuler  ou  interrompre  la
manifestation.

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  la  disposition  des  participants,  avant  la  manifestation  nautique,  toutes
informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques dans la zone intéressée ainsi que sur les
consignes et les dispositions prévus pour assurer la sécurité de la manifestation.

En fin d'activité, les lieux devront être laissés en bon état de propreté.

Article 5 : Mesures de sécurité

L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait  qu’aucun mouillage n’est  garanti  en dehors du chenal.
Certains bateaux sont soumis à péage dès lors qu’ils  naviguent sur les voies d’eau confiées à VNF, par
conséquent il devra s’adresser à Voies navigables de France pour l’acquittement du péage correspondant à la
navigation envisagée.
Nul ne pouvant occuper sans droit ni titre le domaine public fluvial (DPF), l’organisateur devra obtenir de
Voies  navigables  de  France  (VNF)  l’autorisation  écrite  éventuellement  tarifée  de  stationner  la  zone
privatisée par l’EXO7, préalablement à la manifestation.

Article 6 : Devoir général de vigilance

Même en l'absence de prescriptions  réglementaires  spéciales,  les conducteurs  doivent  prendre toutes  les
mesures  de  précaution  que  commande  le  devoir  général  de  vigilance  et  les  règles  de  la  pratique
professionnelle courante en vue d'éviter :

 de causer des dommages aux rives, aux ouvrages et installations de toute nature se trouvant dans la
voie navigable ou à ses abords,

 de mettre en danger la vie des personnes.
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Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et la mairie d‘Arles sera tenue de réparer, à bref
délai,  les dégradations  de toute nature qui  pourraient  être causées aux ouvrages de la navigation et  qui
seraient directement ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 8 : Publicité

Les dispositions au présent arrêté seront publiées par les gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la
batellerie.

Article 9 :

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Bouches  du  Rhône,  Monsieur  le
Directeur de Voies navigables de France, Monsieur le Maire de la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône dont une ampliation sera adressée à chacun.

Fait à Marseille, le 27 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,

Le Chef du Service Mer, Eau
et Environnement

signé

Nicolas CHOMARD

Un exemplaire sera en outre adressé à :
Monsieur le Maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône
M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours des Bouches du Rhône
M. le Commandant de la Brigade fluviale nautique de Port Saint Louis du Rhône
Mme la pétitionnaire
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

DIRECCTE PACA 
Unité Départementale des Bouches du Rhône 
Direction 
 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 
l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 
contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 02 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Patrick 
MADDALONE en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 
1er janvier 2018 ; 
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Vu la décision du 10 septembre 2018 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes 
Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 
générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ou, en cas d’absence ou d’empêchement, à Jérôme 
CORNIQUET, responsable du Pôle T ou Dominique GUYOT, responsable de l’antenne d’Aix; 
 
Vu la décision du 31 juillet 2018 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 
93-2018-31-002 du 03 aout 20189 ; 
 
 

DECIDE 
 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Delphine FERRIAUD, Directrice 
Adjointe du Travail: 
 
1ère section n° 13-01-01 : poste vacant ;  
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail  
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 
 
10ème section n° 13-01-10: Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
12ème section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 
du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : poste vacant ; 
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Elise PLAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail 
 
7ème section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : poste vacant ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 
sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 
Adjointe du Travail: 
 
1ère section n° 13-03-01 : poste vacant; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 
Travail ; 
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du 
Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : poste vacant; 
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 
Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;   
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Madame Amélie BRO, Inspectrice du Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 
du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, inspecteur du travail; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Christine CHOPIN, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème  section ; 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 

 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème  section ; 
 
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 

 
o La 1ère section : l’inspectrice du travail de la 5ème section 
 
o La 3ème section : l’inspectrice du travail de la  10ème section  
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o La 4ème section : l’inspectrice  du travail de la 4ème section de l’unité de contrôle n°4 
« Marseille Centre »  

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 
o La 6ème section : l’inspectrice du travail de la 10ème section à l’exception des entreprises de 

plus de cinquante salariés affectées aux sections ci-après :  
 
• à la section 401 :  
-ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  
-MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 
MARSEILLE 
-H et M (Siret : 34426028600036) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 MARSEILLE 

 

• à la section 402 : 
-AGENCE EAU RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (Siret : 18690155900101) sise 62 La 
Canebiere – 13001 MARSEILLE 
-ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La 
Canebière – 13001 MARSEILLE 
-THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre 
français – 13001 MARSEILLE 

 
• à la section 403 :  
-OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 
MARSEILLE 
-SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 
MARSEILLE 

 

• à la section 404 :  
-MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 
-CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 
MARSEILLE 

 

• à la section 405 :  
-ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 

 

• à la section 407 : 
-ANEF PROVENCE (Siret : 77566468300494)  sise 178 Cours Lieutaud – 13006 
MARSEILLE 
-CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 

 

• à la section 408 :  
-DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 
MARSEILLE 
-ELLIPSE INTERIM (Siret : 50123856200018) sis 39 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 

 
• à la section 409 :  
-ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 
-IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 
 

o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 
 
 
 
 
3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section chargé, conformément à l’article 

2  de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 4ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section chargé, conformément à l’article 

2  de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 5ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 7ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 

2  de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 8ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 11ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ; 

 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de 9ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section chargé, conformément à l’article 2 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
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travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 5ème 
section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
9ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ère section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 7ère section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas 
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d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
4ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 12ème section, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section chargé, conformément à l’article 2 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
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dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section. 

 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice 
du travail de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré,  par l’inspectrice du 

travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
10ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré,  par l’inspectrice du 

travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 5ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 5ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du 

travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
2ème section  

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
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d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section.  

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section chargé, conformément à l’article 2 
de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 6ème  section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de le 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section. 
 

o L’intérim de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, e, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ; 
 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 6ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 2ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 3ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7ème  
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section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10ème  section ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11ème section ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 7ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 
du travail de la section 8ème section. 
  

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
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de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 10ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 11ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 7ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
2ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 1ère section. 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section,  ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section,  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ere section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2019-02-27-004 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des
unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 25



 18

la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11eme section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11eme 
section  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, , par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la  6eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10me section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  4eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3eme section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2eme section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 11eme  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3eme section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 10ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6eme  section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  8 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème  section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7eme section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4eme  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section   
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8me section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5eme 
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section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4eme section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section. 

 
 
 
 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 4  : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 
Administratifs, et au plus tôt à la date du 4 mars 2019, la décision 13-2019-01-29-002 du 29 
janvier 2019, publiée au RAA n°13-2019-028 du 31 janvier 2019, relative à l’affectation des 
agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des 
agents de contrôle.  
 
Article 5  : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 27 février 2019 
 
P/ le DIRECCTE,  
P/Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale 
des Bouches-du-Rhône, 
Par interim, la directrice déléguée 
Dominique GUYOT 
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PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 

Provence-Alpes-Côte d'Azur  

 
DECISION n° 19.22.261.003.1 du 25 février 2019  portant modification à l’annexe 

de la décision d’agrément n° 04.22.261.001.1 du 19 février 2004 
 
 

Le Préfet des Bouches du Rhône,    
 
Vu l’arrêté du 08 février 2018 du préfet des Bouches du Rhône, publié au recueil des actes administratifs le 08 février 2018, 
portant délégation de signature au directeur régional de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001  mmooddii ff iiéé  relatif au contrôle des instruments de mesure, ensemble l'arrêté du 
31 décembre 2001 modifié pris pour son application ; 
 
Vu le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 modifié réglementant la catégorie d'instruments de mesure : taximètres ; 
 
Vu l'arrêté du 21 août 1980 modifié relatif à la construction, à l'approbation de modèles, à l'installation et à la vérification 
primitive des taximètres modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 17 février 1988 modifié fixant les conditions de construction, d’approbation et d’installation spécifiques aux 
taximètres électroniques ;  
 
Vu l'arrêté du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service et l'arrêté du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs 
lumineux de tarifs pour taxis ; 
 
Vu la décision du 21 octobre 2015 établissant les exigences spécifiques complémentaires à la norme applicable aux systèmes 
d’assurance de la qualité des organismes désignés ou agréés pour la vérification des instruments de mesure réglementés ; 
 
Vu la décision n° 03.22.100.007.1 du 2 décembre 2003, modifiée, attribuant la marque d'identification FG 13 à la société 
CERCLE OPTIMA dont le siège social est sis : 31 avenue Francis Perrin Rousset Parc et Club 13790 ROUSSET; 
 
Vu la décision n° 04.22.261.001.1 du 19 février 2004 modifiée agréant la société CERCLE OPTIMA pour réaliser la 
vérification périodique des taximètres et la décision n° 16.22.261.002.1 du 08 février 2016 renouvelant cet agrément jusqu'au 19 
février 2020; 
 
Vu les éléments, transmis par la société CERCLE OPTIMA en date du 19 novembre 2018, à l’appui de ses démarches 
visant à l’extension de son agrément au bénéfice de la société « CTS METROLOGIE » sise 48, rue Eugène BERTHOUD 
94300 SAINT OUEN ainsi que les conclusions favorables de l’instruction du dossier par la DIRECCTE Provence Alpes 
Côte d’Azur et de la visite réalisée par la DIRECCTE Ile-de-France le 20 février 2019 ; 
 
 
Sur proposition du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

 
DECIDE : 

 
Article 1er : La présente décision, en vue de prendre en compte les éléments transmis par la société CERCLE OPTIMA visés 
ci-dessus, et après validation de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur, modifie l’annexe à la décision d'agrément n° 
04.22.261.001.1 du 19 février 2004. 
 
La nouvelle annexe porte la mention « révision 48 du 25 février 2019 » 
 
Article 2. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du département des Bouches du 
Rhône dans un délai de deux mois après sa notification Elle peut également être déférée auprès du tribunal administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du 
recours gracieux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Article 3  : Les autres dispositions de la décision d'agrément n°04.22.261.001.1 du 19 février 2004 renouvelée et modifiée 
sont inchangées. 
 
Fait à Marseille, le 25 février 2019  

Pour le Préfet et par délégation, 
le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l'emploi 
Par délégation, le Chef du service métrologie légale 

 
(signé) 

 
Frédéric SCHNEIDER 
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CERCLE OPTIMA 
 

ANNEXE à la décision n° 04.22.261.001.1 du 19 février 2004 (Page 1 / 2) 
 

Révision 48 du 25 février 2019 
 

Sites Taximètres de la société CERCLE OPTIMA 
 

Nom Adresse Code 
Postal 

Ville 

ADOUR DIESEL P. BERGES ET FILS 15 allée des artisans Z.A du Redon 64600 ANGLET 

AEDS. 423, rue des Pommiers 50110 TOURLAVILLE 
ALFANOTO 18, avenue de la Fontvin 34970 LATTES 

A.R.M. PAJANI 47, avenue de Lattre de Tassigny 97491 SAINTE CLOTHILDE 

ATME AUTO 182, rue Blaise Pascal 33127 SAINT JEAN D’ILLAC 

AUDE TELEPHONIE ET 
COMMUNICATION 

42, avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 

11100 NARBONNE 

AURILIS GROUP (ex SAURET) 28, rue Louis Blériot ZI du Brézet 63100 CLERMOND-FERRAND 
AUTO CLIM 310 Cours de Dion Bouton KM DELTA 30900 NIMES 
AUTODISTRIBUTION GOBILLOT RHONE 8 Boulevard Lucien Sampaix 69190 SAINT FONS 

AUTO ELECTRICITE ESTABLET 134, avenue des Souspirous 84140 MONTFAVET 

AUTO ELECTRICITE ESTABLET 9, Parc Méditerranée Immeuble Le Védra 34470 PEROLS 

BARNEOUD 3, rue Mozart 38000 GRENOBLE 

BERNIS TRUCKS  Rue des Landes Zone république 3 86000 Poitiers 

BFM Autos 640, boulevard Lepic 73100 AIX LES BAINS 

BOISNARD 9, boulevard de l’Yser 35100 RENNES 

BONNEL 175, avenue Saint Just 83130 LA GARDE 

CARROSSERIE SURROQUE 4 rue faraday ZA l’Arnouzette 11000 CARCASSSONNE 

COFFART Grande Rue 08440 VILLE SUR LUMES 

COMPUPHONE CARAÏBES 58, avenue Léopold Héder 97300 CAYENNE 

CONTITRATDE France 890 chemin de Persedes  ZI Lucien Auzas  07170 LAVILLEDIEU  

CTS METROLOGIE 48 Rue Eugène BERTHOUD 93400 SAINT OUEN 

DESERT SAS  ZAC de la Rougemare  482 rue René 
Panhard  

27000 EVREUX 

E.A.R. 338, avenue Guiton 17000 LA ROCHELLE 

E.D.P. Z. I. des Gravasses 12200 VILLEFRANCHE DE 
ROUERGUE 

ELECTR’AUTO SERVICES 2 avenue Jean Monnet 26000 VALENCE 

ETABLISSEMENTS FAURE Côte de la Cavalerie 09000 PAMIERS 

ETABLISSEMENTS NIORT FRERES 
DISTRIBUTION 

154 Avenue du Mont Riboudet 76000 ROUEN 

ETABLISSEMENTS VARET 34 avenue du Maréchal Leclerc 52000 CHAUMONT 

ETS SIMEON 16 route de Paris 58640 VARENNES-VAUZELLES 

E.U.R.L JOEL LARZUL rue louis Lumière ZA de Troyalac’h  29170 SAINT EVARZEC 

EUROTAX 3, rue d’Annonay 69500 BRON 

FERCOT 5, avenue Flandres Dunkerque 60200 COMPIEGNE 
FORTE 33, rue du Capitaine R. Cluzan 69007 LYON 

FREINS SERVICE POIDS LOURDS 2, rue de Bastogne 21850 SAINT APOLLINAIRE 

FREINS SERVICE POIDS LOURDS ZA de l’Orée du Bois 25480 PIREY 

GACHET Frédéric 35 B, rue Jean-Baptiste Ogier 42100 SAINT ETIENNE 

GADEST 9 rue Paul Sabatier 71100 CHALON SUR SAONE 

GARAGE ALLIER POIDS LOURDS 20 rue Nicolas Rambourg  03400 YZEURE 

GARAGE DES VIOLETTES 28, rue Irvoy 38000 GRENOBLE 
GARLOUIS CENTRE DE CONTROLE 7 rue de la Gravière 67116 REICHSTETT 
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CERCLE OPTIMA 
 

ANNEXE à la décision n° 04.22.261.001.1 du 19 février 2004 (Page 2 / 2) 
 

Révision 48 du 25 février 2019 
 

Sites Taximètres de la société CERCLE OPTIMA 
 

Nom Adresse Code 
Postal 

Ville 

GAUDEL et FILS 45, chemin Roques 31200 TOULOUSE 

GOUIN Equipements Véhicules  342, avenue de Paris 79000 NIORT 

HANDI ADAPT 8 ter, rue des artisans 37300 JOUE LES TOURS 

JOUVE 1 impasse Jules Verne 63110 BEAUMONT 

LE HELLO Boulevard Pierre Lefaucheux 72100 LE MANS 

LENOIR Jean 2, rue des Saules, ZA des Sources 10150 CRENEY PRES TROYES 

LEROUX BROCHARD S.A.S. 2, avenue de la 3ème D.I.B. 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

L.M.A.E. Espace Roger Denis PAYS NOYE 97224 DUCOS 

LOGITAX 63, avenue Auguste Pégurier 06200 NICE 

LOGITAX 95, rue Borde 13008 MARSEILLE 

LOGITAX Chemin Carthage  13700 MARIGNANE 

LOGITAX 26 avenue Salvadore Allende 60000 BEAUVAIS 

LOGITAX 78, rue des Roches 93100 MONTREUIL 

LOGITAX 140 rue du Général Joinville 94400 VITRY SUR SEINE 

LOGISTIQUE CONTROLE 
MAINTENANCE 

19 rue Bellevue 67340 INGWILLER 

METROCAB 46-48 Avenue Du Président Wilson 93210 SAINT DENIS LA PLAINE 
MIDI SERVICES 10, route de Pau 65420 IBOS 
NORALP ex BARNEAUD PNEUS 66 avenue Emile Didier 05000 GAP 

PHIL AUTOS Route de Bugue Saint Pierre de Chignac 24330 SAINT PIERRE DE CHIGNAC 
POINT SERVICE AUTO 20, rue de Lorraine 88450 VINCEY 

PRESTIGE AUTO RADIO 
ACCESSOIRES 

263 Boulevard du Mont Boron 06300 NICE 

RADIO COMMUNICATION 66 15, rue Fernand Forest 66000 PERPIGNAN 

REY ELECTRIC AUTO PL Rue Blaise Pascal 15200 MAURIAC 

RG AUTO 27 rue Ada Lovelace 44400 REZE 

ROYAN ELECTRIC AUTO 12, rue Denis Papin 17208 ROYAN 

SARL ATELIER BRACH FILS  21, rue des Métiers 57331 YUTZ 

SOCIETE GUADELOUPEENNE DE 
CHRONOTACHYGRAPHE 

impasse Emile Dessout ZI de Jarry  97122 BAIE DE  MAHAULT 

SYMED 10, rue Benjamin Hoareau, ZI n°3 97410 SAINT PIERRE 

TACHY SERVICE 6, rue Maurice Laffly 25300 PONTARLIER 

TAXIRAMA TAISSY 4, rue Clément ADER  51500 TAISSY 

TECHNIC TRUCK SERVICE 18 avenue Gaston Vernier  26200 MONTELIMAR 

TECHNITEL 63 rue de Lille 59710 AVELIN 

TECHNOLOGIES NOUVELLES DE 
DISTRIBUTION 53 

93, avenue de Paris 53940 SAINT BERTHEVIN 

TESSA 3030 CHEMIN SAINT BERNARD 06220 VALLAURIS 

TRUCK et CAR SERVICES ZI de la Motte, rue Benoît Frachon 26800 PORTES LES VALENCE 

VESOUL ELECTRO DIESEL Zone d’activités de la Vaugine 70001 VESOUL 
 

****FIN**** 
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Direction départementale de la protection des populations

13-2019-02-25-011

Arrêté Préfectoral n° 2019 02 25 attribuant l'habilitation

sanitaire à Madame Morgane LAMBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2019-02-27-006

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Monsieur "VIOLLAT Sylvain",

entrepreneur individuel,  domicilié, 126, Avenue de

Toulon - 13006 MARSEILLE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°           

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP848083937 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 26 février 2019 par 

Monsieur Sylvain VIOLLAT en qualité de dirigeant, pour l’organisme « VIOLLAT 

Sylvain  » dont l’établissement principal est 126, Avenue de Toulon - 13006 

MARSEILLE   et  enregistré  sous  le N° SAP848083937 pour l’activité suivante :      

 

   Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Assistance informatique à domicile. 

 

   Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2019-02-27-006 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Monsieur "VIOLLAT Sylvain", entrepreneur individuel,  domicilié, 126, Avenue de Toulon - 13006 MARSEILLE. 38



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 
 

2

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 27 février 2019 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

   Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe,  

      

      Sylvie BALDY 

 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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DREAL PACA

13-2019-02-27-005

Arrêté du 27 février 2019 portant subdélégation de

signature aux agents de la DREAL PACA, en tant que

RBOP RUO pour pour l’ordonnancement secondaire des

dépenses et des recettes imputées

sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué
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PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  27  février  2019 portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur,  en tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de programme,  responsable
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées
sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et  à  l'action des  services  de l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur
Pierre DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  du 29  décembre  2005 relatif  au  contrôle  financier  des  programmes  et  des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er février 2018  portant  délégation  de  signature  à  Mme  
Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1
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A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

M. Eric LEGRIGEOIS, directeur régional adjoint,
Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Daniel NICOLAS, directeur régional adjoint,

relative à l’exercice de la compétence :

-  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme  (BOP)  régionaux  à  l’effet  de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LEGRIGEOIS, de Mme Marie-Françoise
BAZERQUE  et  de  M.  Daniel  NICOLAS,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.
Philippe PRUDHOMME, secrétaire général, à l’effet de signer, dans les conditions fixées
dans  l’arrêté  préfectoral  susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence
d’ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.

M. Nicolas STROH, secrétaire général adjoint et Mme Samisa MEFTAHI, chef de l'unité
administrative, financière et immobilier sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice
de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef de la mission d’appui au pilotage régional,
- Mme Amélie CHARDIN, adjointe au chef de la mission d'appui au pilotage régional,
-  Mme Peggy BUCAS,  responsable  du  pôle  stratégie  de  la  mission  d’appui  au  pilotage
régional,

 à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences tout mouvement de crédit
entre BOP et UO.

La liste des agents habilités à valider les mouvements de crédits dans le cadre de Chorus est
précisée par une note interne.

2
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ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

4-1 Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :
1- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent.
2- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui
les accompagnent.

à :

- M. Philippe PRUDHOMME, secrétaire général,
- M. Nicolas STROH, secrétaire général adjoint ;
- Mme Samisa MEFTAHI, chef de l'unité administrative, financière et immobilier.

- M. Olivier TEISSIER, chef du service transports, infrastructures et mobilité (STIM),
- M. Pierre FRANC, adjoint au chef du STIM;

- M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement (SEL) , 
- Mme Anne ALOTTE, adjointe au chef du SEL ;

- Mme Hélène SOUAN , chef du service biodiversité, eau et paysages (SBEP),
- Mme Catherine VILLARUBIAS, adjointe au chef du SBEP
- Mme Sophie HERETE, chef de l’unité sites et paysages ou M. Pascal BLANQUET, chef de
l’unité Biodiversité ;

-  M Serge PLANCHON, chef de l’unité Pilotage, Information, Crédits du Service Prévention
des Risques ;

- Mme Géraldine BIAU, cheffe du service connaissance, aménagement durable et évaluation 
(SCADE),
- Mme Karine RUGANI, adjointe au chef de l'unité Politique des Territoires,
- Mme Marie-Thérèse BAILLET, cheffe de l'unité Évaluation environnementale
- M. Hervé LEVITE, chef de l’unité Information - Connaissance
- Mme Sylvie FRAYSSE, cheffe de l’unité Promotion du Développement Durable ;

- Mme Annick MIEVRE, chef du pôle supports intégrés (PSI), 
- Mme Brigitte CHASTEL, adjointe au chef du PSI.

- M. Yves LESPINAT, chef de la mission Sécurité Défense (MSD), 
- M. Xavier NIEL, adjoint au chef de la MSD ; 

- M. Vincent CHIROUZE, chef de l'unité départementale des Alpes du sud (UD 04-05),

- Mme Caroline HENRY, cheffe de l'unité départementale des Alpes Maritimes (UD 06),

- M. Patrick COUTURIER, chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône (UD 13),
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- M. Jean-Pierre LABORDE, chef de l'unité départementale du Var (UD 83), 

- M. Alain BARAFORT, chef de l'unité départementale de Vaucluse (UD 84),

- Mme Ghislaine BARY, chef du bureau des pensions,
M. Philippe VIEIL, chef du secteur des systèmes d'information et de la logistique au bureau
des pensions ou M. Dominique TANNOU, adjoint au chef du bureau des pensions.

-  M. Jean-François  TOUREL, délégué interrégional  de l'Agence nationale  de contrôle  du
logement social (ANCOLS),
Mme Françoise THOUVENIN-BESSON, inspecteur auditeur ANCOLS.

- M. Philippe GUILLARD, coordonnateur de la MIGT Marseille et M. Laurent MICHELS,
secrétaire général – Chargé de mission d’inspection – de la MIGT Marseille,
Mme Sonia PARIS-ZUCCONI, Inspectrice Santé et Sécurité au travail.

La liste des agents habilités à valider les demandes d'achats et les demandes de subventions
ainsi qu'à constater le service fait, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou sur formulaires
papiers, est précisée par une note interne.

4-2  Subdélégation de signature est  donnée à  l'effet  de signer  les  pièces  justificatives  des
dépenses  du  Titre  II  (PSOP :  rémunération  des  agents  et  état  liquidatif  mensuel  des
mouvements de paye et hors PSOP) à : 
- Mme Annick MIEVRE, chef du PSI 
- Mme Brigitte CHASTEL, adjointe au chef du PSI et chef de l'unité Gestion Administrative
Paye Formation Concours (GA-Paye Formation Concours) du PSI
-  Mme  Sophie  FRANÇOIS, adjointe  au  chef  de  l’unité  Gestion  Administrative  Paye
Formation Concours (GA-Paye Formation Concours) du PSI
- Mme Nathalie RIERA, chargée de mission professionnalisation de la paie à l'unité Gestion
administrative Paye Formation Concours (GA-Paye Formation Concours) du PSI.

4-3 Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions
et compétences, tous les actes d’un montant inférieur à 500 000 € et pièces relatifs à des
conventions et protocoles transactionnels :

- M. Olivier TEISSIER, chef du STIM,
- M. Pierre FRANC, adjoint au chef STIM.
- M. Lionel PATTE, chef de l'UMO.

4-4 Subdélégation de signature est en outre donnée à :

a) M. Serge PLANCHON, chef de l’unité pilotage, information et crédits à l’effet de rendre
exécutoires  les  titres  de  perception,  et  corrélativement  leurs  réductions  ou  annulations
éventuelles, notamment relatifs à la TGAP et aux installations classées, de signer les pièces
nécessaires au paiement des factures du SPR (notamment certificats administratifs, factures
destinées  au  paiement,  états  d'acompte  de  marchés  de  fournitures  courantes,  services  et
prestations intellectuelles, états d'acompte de subventions) ;
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b)  Mme  Soizic  CHRETIEN,  cheffe  de  l'unité  programmation  et  pilotage  des  ressources
(UPPR) et M. Max GUILLAUME, chef de la cellule gestion comptabilité de l'UPPR, à l'effet
de signer les pièces nécessaires au paiement des factures du STIM (notamment certificats
administratifs,  factures  destinées  au  paiement,  états  d'acompte  de  marchés  de  fournitures
courantes, services et prestations intellectuelles, états d'acompte de subventions).

En  application  de  l’article  4  du  présent  arrêté,  sont  autorisés  dans  le  cadre  de  Chorus
Formulaire  et  dans  la  limite  de leurs  attributions,  à  valider  les  demandes d’achats  et  les
demandes de subventions ainsi qu’à constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau
ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur

113 SPEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Nathalie QUELIN

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Caroline DEMARTINI

Sophie HERETE

Catherine VILLARUBIAS

135 SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Hervé LEVITE

Karine RUGANI

SEL Yves LE TRIONNAIRE

Anne ALOTTE

Denis JOZWIAK

Isabelle TRETOUT

Audrey DONNAREL

Yohan PAMELLE

174 SEL Yves LE TRIONNAIRE

Anne ALOTTE

Yohan PAMELLE

STIM URCTV Frédéric TIRAN

Eliane DAVID

203 et 207 STIM Olivier TEISSIER

Pierre FRANC

Soizic CHRETIEN

181 SPR Hubert FOMBONNE
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Jean-Luc ROUSSEAU

Serge PLANCHON

STIM Olivier TEISSIER

Pierre FRANC

Soizic CHRETIEN

Solène LE QUELLEC

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Aubert LE BROZEC

333-01 SG Philippe PRUDHOMME

Nicolas STROH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Ghislaine BARY

Suzanne VERSTRAETE

MIGT Laurent MICHELS

Jacques LARDOT

Pierre EGON

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Sylvie FRAYSSE

Karine RUGANI

159 CGDD SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Sylvie FRAYSSE

Hervé LEVITE

SEL Yves LE TRIONNAIRE

Anne ALOTTE

STIM Olivier TEISSIER (ORT)

Pierre FRANC (ORT)

Soizic CHRETIEN (ORT)

333-02 PSI Annick MIEVRE
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Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

723 PSI Annick MIEVRE

Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

217 SG Philippe PRUDHOMME

Nicolas STROH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser,  dans le cadre de leurs attributions et compétences et
dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de la
DREAL PACA est définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 : 

Mme Annick MIEVRE, responsable du PSI, est nommée responsable du rattachement des
charges et des produits à l'exercice. Subdélégation de signature lui est également donnée à
l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences  les  déclarations  de
conformité.
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annick MIEVRE, subdélégation est donnée à
Mme Brigitte CHASTEL, adjointe au chef du PSI et M. Hervé WATTEAU, chef du CPCM.

ARTICLE 7 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région PACA.

ARTICLE 9 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2019-02-27-002

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral n°13-2019-01-08-001

du 08 janvier 2019

portant désignation des membres du comité technique

des services déconcentrés de la police nationale

- Département des Bouches-du-Rhône -
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LE PREFET DE POLICE DES BOUCHES DU RHÔNE 
 
 
 

Bureau des ressources humaines 
 
 

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral n°13-2019-01-08-001 du 08 janvier 2019  
portant désignation des membres du comité technique  

des services déconcentrés de la police nationale 
- Département des Bouches-du-Rhône - 

 
 

Le Préfet de Police 
des Bouches-du-Rhône, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la 
fonction publique de l’État ; 

Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’État ;  

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret n°2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le 
département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-
Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques des 
services déconcentrés de la police nationale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2014 modifiant l’arrêté du 26 septembre 2014 fixant les 
modalités des élections des représentants du personnel au comité technique de réseau de la 
police nationale, au comité technique de service central de réseau de la direction générale de la 
police nationale et aux comités techniques des services déconcentrés de la police nationale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015016-0002 du 16 janvier 2015 portant répartition des sièges des 
représentants du personnel au comité technique des services déconcentrés de la police nationale 
– département des Bouches-du-Rhône- ; 
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Vu les résultats des élections professionnelles mentionnés le 6 décembre 2018 au procès-verbal 
de proclamation des résultats du comité technique des services déconcentrés de la police 
nationale des Bouches-du-Rhône, scrutin du 30 novembre au 6 décembre 2018 ;  

Vu les listes de candidats déposées par les organisations syndicales ayant des sièges désignant 
nominativement et par ordre d’inscription les représentants du personnel chargés de les 
représenter au comité technique des services déconcentrés de la police nationale du 
département des Bouches-du-Rhône ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°13-2019-01-08-001 du 08 janvier 2019 portant désignation des 
membres du comité technique des services déconcentrés de la police nationale- département des 
Bouches-du-Rhône ; 

Sur proposition du directeur de cabinet ;  

 
Arrête :  

 
Article 1 :  

Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral 13-2019-01-08-001 du 8 janvier 2019 
susvisé sont ainsi modifiées : 

« Est désigné en qualité de représentant de l’administration, Monsieur Luc-Didier 
MAZOYER , inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône et coordonnateur zonal de la zone 
de défense Sud à Marseille, en remplacement de Monsieur Jean-Marie SALANOVA». 

Le reste sans changement. 

 
Article 2 :  
 
Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône et du préfet de police des Bouches-du-Rhône. 
 
 

Fait à MARSEILLE, le 27 février 2019 
 
 

Le Préfet de Police 
des Bouches-du-Rhône 

        
SIGNE 

 
Olivier de MAZIÈRES  

 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-02-26-005

Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés

privées, situées sur le territoire des communes d'Arles et de

Port-Saint-Louis-du-Rhône, en vue de la réalisation par le

SYMADREM, d'une étude préalable sur la Faune et la

Flore et des essais géotechniques dans le cadre du projet de

renforcement des digues du Grand Rhône aval
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PRÉFECTURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

------------
DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 

  DE LA LEGALITE ET DE L'ENVIRONNEMENT

--------------------------------------------------------
BUREAU  DE L'UTILITÉ PUBLIQUE, DE LA

CONCERTATION ET DE L'ENVIRONNEMENT

------------
N° 2019-05

A R R E T E

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées, situées sur
 le territoire des communes d’Arles et de Port-Saint-Louis-du-Rhône, 

en vue de la réalisation, par le SYMADREM,  d’une étude préalable sur la Faune et la Flore
et des essais géotechniques  dans le cadre du projet du renforcement des digues du Grand
Rhône aval concernant la mise à la côte  des digues  de premier rang à  Salin-de-Giraud et 

Port-Saint-Louis-Du-Rhône

oOo

Le Préfet de la Région, Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

oOo

VU la loi du 29 décembre 1892 concernant les dommages causés à la propriété privée
par l'exécution des travaux publics et le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'article 7 de
ladite loi ;

VU le code de Justice Administrative ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-
391 du 28 mars 1957 ;

VU les articles 322-2 et 433-11 du  Code Pénal ;

VU le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'article 7 de la loi du 29 décembre
1892 ;

VU la lettre du 15 février 2019 reçue en Préfecture le 18 février 2019 par laquelle le
Président  du  SYMADREM,  sollicite  au  bénéfice  de  ses  agents,  ainsi  que  de  toute  personne
régulièrement mandatée par le SYMADREM, dans le cadre du projet de renforcement de la digue
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du Grand Rhône à Salin-de-Giraud et  Port-Saint-Louis-Du-Rhône l'autorisation de pénétrer sur les
propriétés privées situées sur le territoire des communes d’Arles et de Port-Saint-Louis-Du-Rhône ;

CONSIDERANT qu'il convient de prendre toutes mesures pour que ce personnel n'éprouve
aucun empêchement  de la  part  des  propriétaires  et  exploitants  des  terrains  touchés  par  l'opération
précitée ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER – Les agents  du SYMADREM,  ainsi  que toutes  les personnes accréditées  par lui,
chargés d'effectuer les opérations suivantes :

- Etude préalable sur la Faune et la Flore ;
 
- Essais géotechniques ;

sont autorisés, pour l'exécution de leur mission et sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les
propriétés privées, closes ou non closes (et figurant en vert dans le plan du projet à l’annexe 1 et dont
les propriétaires sont identifiés à l’annexe 2), à  l'exception des sites classés, situées sur le territoire des
communes  d’Arles  et  de Port-Saint-Louis-Du-Rhône,  dans le  cadre du projet  du renforcement  des
digues du Grand Rhône aval concernant la mise à la côte des digues de premier rang à Salin-de-Giraud
et Port-Saint-Louis-Du-Rhône.

ARTICLE 2 -  Les agents  ci-dessus  désignés  ne  sont  pas  autorisés  à  s'introduire  à  l'intérieur  des
maisons d'habitation. Dans les autres propriétés closes, ils ne pourront le faire que cinq jours après
notification de l'arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu, demeurant dans la commune, le délai ne courra qu'à partir de la notification
de l'arrêté au propriétaire faite en mairie.
Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les bénéficiaires du présent arrêté
pourront entrer, avec l'assistance du Juge d'Instance exerçant sur le territoire de la commune.
Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornements ou de haute futaie avant qu'un accord amiable ne
soit établi sur leur valeur ou qu’à défaut de cet accord, ait été rédigé un état des lieux contradictoire
destiné à fournir les éléments nécessaires pour une évaluation ultérieure des dommages.

ARTICLE 3 -  Il est  interdit  d'apporter aux travaux des  agents  visés à  l'article  1er,  un trouble ou
empêchement quelconque, ou de déranger les différents piquets, signaux ou repères qu'ils installeront.
En cas de difficulté ou de résistance éventuelle, ce personnel pourra faire appel aux agents de la force
publique. Toute infraction constatée aux dispositions du présent article donnera lieu à application des
dispositions des articles 322-2 et 433-11 du Code Pénal.

ARTICLE  4  -  Si,  par  suite  des  opérations  sur  le  terrain,  les  propriétaires  ont  à  supporter  des
dommages,  l’indemnité  sera  à  la  charge  du  SYMADREM  et  sera  établie  autant  que  possible  à
l’amiable. Si un accord ne peut être obtenu, elle sera fixée par le Tribunal Administratif de Marseille,
conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 5- Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement en mairies d’Arles et de Port-
Saint-Louis-Du-Rhône, à la diligence des Maires des communes concernées; il devra être présenté à
toute réquisition.
Les opérations ne pourront commencer qu'à l'expiration d'un délai de dix jours au moins, à compter
de la date de l'affichage en mairie, du présent arrêté, qui sera périmé de plein droit, s'il n'est pas suivi
d'exécution, dans les six mois de sa date.

ARTICLE 6 - La présente autorisation de pénétrer dans les propriétés privées est valable pour une
durée de 24 mois à compter de la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 8  - - La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Le Sous-Préfet de l'arrondissement d’Arles,
- Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres
- Le Maire d’Arles,
- Le Maire de Port-Saint-Louis-Du-Rhône
-  Le  Colonel,  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-
Rhône,
- L'Inspecteur Général de la Police Nationale, Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique,
- Le Président du SYMADREM,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de l'Etat.

                        FAIT à MARSEILLE, le 26 Février 2019

Signé

      Pour le Préfet, et par délégation
      la Secrétaire Générale 

     Juliette TRIGNAT
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